
Pour vous inscrire rendez-vous, sur le site internet : 
www.bafa-bafd.gouv.fr

Ce site internet est ouvert aux stagiaires résidant dans les 
régions Nord-Pas-de-Calais, Haute-Normandie, Pays-de-la-
Loire, Franche-Comté et Poitou-Charentes. Il sera étendu 
progressivement à l’ensemble du territoire national.  
Si,

1. Vous souhaitez débuter une formation BAFA,
2. Vous êtes domicilié(e) dans l’une de ces régions,
3.  Vous vous posez des questions sur la gestion de 

votre cursus  BAFA en ligne,
... vous trouverez dans ce document toutes les réponses 
et informations utiles à la réussite de votre parcours de 
formation.

Le site internet national www.bafa-bafd.gouv.fr vous 
permet de suivre les étapes de votre formation BAFA ! 

● Pour  s’inscrire :
◗ Vous devez impérativement avoir 17 ans révolus au 
premier jour de votre première session de formation. 
Mais l’inscription est autorisée 3 mois avant d’avoir 
atteint cet âge minimum.  

◗ Connectez-vous sur www.bafa-bafd.gouv.fr 
et suivez la procédure indiquée dans le document 
« Inscription en formation ».

◗ Pour vous inscrire, vous devez avoir une adresse 
électronique, qui deviendra votre identifi ant.

Cet identifi ant est défi nitif ! Il ne pourra être 
modifi é, même en cas de changement d’adresse 
électronique. 
Notez-le bien et conservez le précieusement !

L’animation vous intéresse  ! 
Dès 17 ans vous pouvez 
obtenir le  BAFA !

Consultez régulièrement :
f  le portail BAFA-BAFD de votre région en 

vous connectant sur www.bafa-bafd.gouv.fr 
pour connaître toutes les infos utiles (date 
de jury, règlementation, fl ash info…) ;

f votre boite de messagerie ;
f votre espace personnel internet.T
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● Comment obtenir une aide fi nancière 
pour votre formation ? 
Afi n de faciliter et démocratiser l’accès aux formations 
préparant au BAFA, une aide fi nancière est prévue 
par l’Etat. Pour plus d’informations sur les modalités 
d’obtention de la bourse, veuillez contacter votre 
direction départementale ou régionale de la jeunesse et 
des sports. 
D’autres organismes sont susceptibles de verser des 
aides fi nancières sous conditions (caisse d’allocations 
familiales, conseil général, comité d’entreprise, employeurs, 
ANPE...). 

Site internet :    
www.bafa-bafd.gouv.fr 

Adresse des  directions régionales :
f DRDJS Nord Pas de Calais
35 rue Boucher de Perthes  -   59044 LILLE Cedex
Tél : 03 20 14 42 42 
mjs-059@jeunesse-sports.gouv.fr

f DRDJS Haute Normandie 
55 rue de l’Amiral Cécille  - 76179 ROUEN Cedex 1
Tél : 02 32 18 15 20 
mjs-076@jeunesse-sports.gouv.fr

f DRDJS Pays de Loire
Av. François Broussais  -  44325 NANTES Cedex 3
Tél : 02 40 52 44 44 
mjs-044@jeunesse-sports.gouv.fr

f DRDJS Franche-Comté
27 rue Sancey -   25020 BESANCON Cedex
Tél : 03 81 41 26 26
mjs-025@jeunesse-sports.gouv.fr

f DRDJS Poitou-Charentes
14 boulevard Chasseigne  -  86020 POITIERS Cedex
 Tél : 05 49 37 08 80  
mjs-086@jeunesse-sports.gouv.fr

ADRESSES UTILES

● En cas de changement d’adresse 
électronique
Vous devez vous connecter sur le portail régional BAFA-
BAFD en continuant à utiliser comme identifi ant votre 
ancienne adresse et votre mot de passe, afi n d’accéder 
à votre espace personnel internet. Vous pourrez alors 
changer d’adresse électronique en cliquant sur « Modifi er 
mon profi l » dans l’onglet « Identité ». 

● Si vous avez perdu votre mot de passe 
A partir de la page d’accueil BAFA-BAFD de votre région :
Cliquez sur « mot de passe oublié », indiquez votre adresse 
électronique et répondez à la « question secrète». Le mot 
de passe vous sera alors renvoyé par mél.

● Présentation en Jury 
1. Si toutes les étapes de votre formation sont validées 
favorablement, votre dossier est transmis automatiquement 
au jury.

2. Si une étape n’est pas validée « favorablement » 
vous pouvez la refaire. A l’issue de celle-ci vous devez 
obligatoirement demander la présentation en jury de votre 
dossier en cliquant sur « Demander le passage en jury » dans 
la partie « cursus » de votre espace personnel internet. 

3. Si une ou plusieurs des étapes n’est pas validée 
« favorablement» et que vous ne souhaitez pas la ou les 
refaire, pour demander la présentation en jury de votre 
dossier, cliquez sur « Demander le passage en jury » dans la 
partie « cursus » de votre espace personnel internet.
 

BREVET BAFASite internet national 
www.bafa-bafd.gouv.fr



1 - INSCRIPTION
2 - SESSION DE 

FORMATION GÉNÉRALE 
3 - STAGE PRATIQUE

4 - SESSION 
D’APPROFONDISSEMENT 

OU DE 
QUALIFICATION

5 - PRÉSENTATION 
DU DOSSIER  AU JURY
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◗   Inscrivez-vous sur le site

www.bafa-bafd.gouv.fr.
Pour plus d’information consul-
tez le document « Inscription 
en formation BAFA » téléchar-
geable sur le portail national du 
site.

◗  Vous devez transmettre à 
la DDJS du lieu de votre 
résidence, la photocopie recto/
verso d’une pièce d’identité en 
cours de validité (par internet 
ou par courrier).  

◗  Valide votre inscription et 
vous attribue un numéro  
d’inscription.

◗  Valide la réception de votre  
pièce d’identité.

◗     Inscrivez-vous  auprès de 
l’organisme de formation de 
votre choix à l’aide du nu-
méro d’inscription qui vous 
a été communiqué et qui est 
consultable sur votre espace 
personnel internet. 

◗  La liste des organismes habi-
lités est disponible sur le site 
internet :

   www.bafa-bafd.gouv.fr.

◗  Le directeur départemental 
valide ou non votre session. 

◗  Vous pouvez consulter la 
décision sur votre espace 
personnel Internet.

◗  Vérifi e les conditions 
d’inscription.

◗  Le directeur de la session émet 
un avis et une appréciation sur 
vos acquis au vu des objectifs 
propres à la session, de votre 
assiduité et de votre aptitude 
à vous intégrer dans la vie 
collective et à travailler en 
équipe.

◗  Vérifi e les conditions 
d’inscription.

◗  Le directeur de la session 
émet un avis et une apprécia-
tion sur vos acquis au vu des 
objectifs propres à la session, 
de votre assiduité et de votre 
aptitude à vous intégrer dans 
la vie collective et à travailler 
en équipe.

◗  Le directeur de l’accueil col-
lectif de mineurs vous remet 
un certifi cat de stage dans 
lequel il formule une appré-
ciation motivée sur votre ap-
titude à assurer les fonctions 
d’animateur.

  A l’issue du stage pratique, 
accédez à votre espace per-
sonnel internet grâce à votre 
identifi ant et mot de passe, 
puis saisissez l’avis et l’appré-
ciation du directeur de l’ac-
cueil dans l’onglet « cursus ». 

◗  Transmettez ensuite par 
courrier l’original de votre 
certifi cat signé à la DDJS du 
lieu où s’est déroulé ce stage 
(conservez-en une copie).

◗  Contrôle et valide ou non 
votre stage après réception du 
certifi cat original.

◗  La décision est consultable 
sur votre espace personnel 
Internet.

◗  Après réception de votre pièce 
d’identité, si au moins l’une 
des  étapes n’est pas validée 
« favorablement », pour que 
votre dossier soit présenté 
au jury vous devez en faire la 
demande dans votre espace 
personnel internet en suivant 
la procédure décrite au recto 
de ce document. 

◗  Après réception de votre pièce 
d’identité, si toutes les étapes 
de votre formation sont vali-
dées « favorablement », votre 
dossier est transmis automati-
quement au jury.

◗  Présentation de votre dossier 
au jury pour avis.

◗  La décision, du directeur dépar-
temental du lieu de votre rési-
dence est consultable sur  votre 
espace personnel Internet.

◗    Inscrivez-vous auprès de 
l’organisme de formation 
de votre choix à l’aide du 
numéro d’inscription qui vous 
a été communiqué et qui est 
consultable sur votre espace 
personnel internet. 

◗  La liste des organismes 
habilités est disponible sur le 
site internet :
www.bafa-bafd.gouv.fr.

◗  Le directeur départemental 
valide ou non votre session. 

◗  Vous pouvez consulter la 
décision sur votre espace 
personnel Internet.
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